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Un ouvrage essentiel pour 
apprécier la richesse 

botanique de la haute 
vallée de la Mare (un 

cinquième des espèces végétales 
de France métropolitaine !), 

comprendre son évolution 
récente et saluer le travail de 

pionnier initié en 1912 par 
E.-L. Pagès.

100 ans après l’inventaire de E.-L. Pa-
gès, cette florule réactualise les connais-

sances sur la diversité botanique entre 
Hérault et Aveyron. On y retrouve les traits 

marquants de l’évolution de la flore à la suite 
des mutations économiques et sociétales du 
XXe siècle (déprise agricole et industrielle, 
exode rural...). Apparition ou disparition d’es-
pèces, variation de leur abondance ou des 
aires de répartition, ce travail témoigne enfin 
de l’actuel dynamisme de la flore locale.

Au sommaire :
- Présentation générale du territoire
- Analyse des données et de la flore de la 
vallée de la Mare
- Diversité paysagère et biodiversité en 
haute vallée de la Mare : le précieux témoi-
gnage de la Florule de Pagès
- L’évolution de la flore de la haute vallée 
de la Mare depuis un siècle
- Catalogue systématique des plantes 
vasculaires

Éditions Biotope, collection Parthénope
Auteurs : F. Andrieu et J. Salabert

16,5 × 24 cm - Environ 250 pages 
Plus de 150 photos couleurs

Parution novembre 2011
Prix : 29 €

 BON DE COMMANDE – Un siècle de botanique en Haut-Languedoc

NOM :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
SOCIÉTÉ (facturation) :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code postal :   . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pays :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél.* :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E-mail* (pour être informé de la parution) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
* Information obligatoire

Nombre de livres commandés : . . . . . . × 29 €
 Participation frais de port * : . . . . . . . . . .€
 Total de la commande : . . . . . . . . . .€ TTC

Adressez votre commande, accompagnée de votre règlement par chèque à l’ordre 
de BIOTOPE, à : 

BIOTOPE, Service diffusion, BP 58, 34140 Mèze – FRANCE
Tél. : (33) 04 67 18 65 39 – Fax : (33) 04 67 18 46 29

BIOTOPE, l’édition au service de la nature
Renseignez vous sur www.biotope.fr

Au sommaire :
- Présentation générale du territoire
- Analyse des données et de la flore de la 
vallée de la Mare
- Diversité paysagère et biodiversité en 
haute vallée de la Mare : le précieux témoi-
gnage de la Florule de Pagès
- L’évolution de la flore de la haute vallée 
de la Mare depuis un siècle

— 10 —

— 11 —

Présentation générale du territoire

Localisation et limites  

de la florule

La vallée de la Mare se trouve dans la partie orien-

tale de la Montagne Noire, au nord du département 

de l’Hérault, et à la limite avec les départements de 

l’Aveyron et du Tarn (figure 1).

Elle est adossée à la bordure méridionale du 

Massif central qu’elle entaille profondément et 

assure la transition entre trois ensembles géo-

graphiques : à l’ouest et au sud-ouest le massif de 

l’Espinouse ; à l’est les monts d’Orb ; au nord les 

monts de Lacaune. C’est une vallée relativement 

ouverte. Elle est orientée est-ouest dans sa partie 

supérieure, puis prend une orientation nord-sud 

dans sa partie inférieure, à l’aval de Saint-Étienne-

Estréchoux, jusqu’à sa confluence avec l’Orb au ni-

veau d’Hérépian.

Le territoire concerné par l’ouvrage ne concerne 

que la partie amont de la vallée et reprend dans la 

mesure du possible les mêmes limites que celles 

de la florule de Pagès. Il est construit grâce aux 

lieux-dits mentionnés par Pagès dans son travail 

(figure 2). Il comprend la totalité du bassin versant 

de la Mare en amont de Saint-Étienne-Estréchoux, 

auquel s’ajoutent plusieurs zones situées au-delà 

des lignes de crête délimitant ce bassin. Ces zones 

sont au nombre de quatre :

1  au sud-est, secteur entre le hameau des Quintes 

et le col des Très Vents ;

2  au sud, le plateau du Caroux et les bordures de 

l’Espinouse surplombant la vallée de la Mare ;

3  à l’ouest, le versant rive droite du Dourdou et du 

ruisseau des Clèdes au droit de Ginestet ;

4  au nord, côté aveyronnais, la haute vallée de la 

Grave et le revers de la Montagne de Marcou, et 

côté héraultais, le revers de la montagne de Mas 

Castel (ou Malcastel).

 Dans l’esprit de Pagès, il s’agissait d’étudier une 

région centrée sur la vallée de la Mare en incluant 

les sommets qui l’encadrent.

Ainsi délimitée, la zone d’étude couvre une superfi-

cie d’un peu plus de 120 km2. Elle s’étend sur le dé-

partement de l’Hérault principalement et déborde 

au nord sur le département voisin de l’Aveyron.

Elle concerne sept communes de l’Hérault en-

globant le bassin minier de Graissessac/Saint-Ge-

niès-de-Varensal (Castanet-le-Bas, Graissessac, 

Rosis, Saint-Étienne-Estréchoux, Saint-Geniès-de-

Varensal, Saint-Gervais-sur-Mare et Taussac-la-

Billière) et une commune de l’Aveyron (Mélagues). 

Elle déborde ponctuellement sur le territoire de 

quatre autres communes héraultaises : Avène et 

Camplong autour de la montagne de Mas Castel et 

du col de Serviès ; Mons et Saint-Martin-de-l’Arçon 

sur le plateau du Caroux.

Les unités géographiques

La haute vallée de la Mare s’étire d’est en ouest sur 

environ 17 km. Elle est au cœur d’un ensemble de 

basses montagnes, aux altitudes comprises entre 

259 m au bord de la Mare à son point le plus bas à 

l’est et 1124 m à son point culminant au Sommet 

de l’Espinouse à l’ouest. Elle est ceinturée par tout 

un ensemble de crêtes dépassant 800 m d’altitude. 

La position au sud du massif de l’Espinouse l’isole 

quelque peu des influences méditerranéennes. 

Ces dernières s’expriment surtout autour de Saint-

Étienne-Estréchoux à la faveur de l’abaissement 

des reliefs et à l’orientation nord-sud du cours 

inférieur de la Mare. Elles pénètrent cependant à 

l’intérieur du territoire par les vallées, notamment 

dans le vallon du Clédou et son prolongement, le 

vallon de Provères.

Quatre unités géographiques sont distinguées en 

fonction de la géologie et de la géomorphologie.

Le massif de l’Espinouse : il forme une véritable 

barrière située au sud de la vallée de la Mare et 

qu’il domine sur 500 à 700 m de dénivelé. Il s’élève 

à plus de 1000 m d’altitude sur sa plus grande par-

tie (1124 m au Sommet de l’Espinouse, 1098 m au 

Plo des Brus, 1059 m à la Montagne de Rosis, plus 

de 1000 m sur l’ensemble du plateau du Caroux). 

Il s’étend du Ginestet à l’ouest jusqu’au col des 

Très Vents à l’est. Son soubassement est constitué 

par un socle cristallin et métamorphique très an-

cien, allant du Précambrien au Carbonifère. Il est 

composé de granites dans les Gorges d’Héric, à 

l’ouest du plateau du Caroux, de gneiss et de mi-

caschistes dans tout le reste des monts de l’Espi-

nouse. Après leur soulèvement lors du plissement 

alpin à l’ère tertiaire, ces roches, plus résistantes 

que les schistes qui les entourent, ont été dégagées 

par l’érosion lors de l’ère quaternaire pour donner 

la géomorphologie actuelle. Elles soulignent ainsi 

l’axe central du massif, partie la plus élevée des 

monts de l’Espinouse.

À leur périphérie, les gneiss sont ceinturés par 

des schistes. Au nord, ces derniers affleurent en 

une bande étroite en bas de versant, formant un 

couloir qu’emprunte la Mare. Du fait de la brièveté 

de cette transition, le massif de l’Espinouse jouxte 

la vallée de la Mare par des versants abrupts. Vers 

l’est, les affleurements schisteux sont plus éten-

dus. L’abaissement du relief y est plus progressif 

de Rosis aux crêtes des Pétètes d’en Cabausse, et 

au-delà jusqu’à la Mare. Les pentes des vallées en-

taillant ces reliefs restent cependant fortes.

La nature acide de toutes ces roches et les sols 

pauvres qui en découlent ne sont guère favorables 

à une végétation diversifiée. L’occupation des sols 

est formée de bois sur les versants, chênaies et 

châtaigneraies dans les parties basses, hêtraies 

dans les parties hautes, de landes et de pelouses 

acidiphiles sur les hauteurs. De nombreuses plan-

Fig. 1. Localisation.

FIg. 2. Limites de la zone d’étude.
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